 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

JEUDI 25 JUIN 2026
Membres présents : Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU, Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET, Sylviane ZERDOUN, Martine ZOMPETTA.
Membres excusés: Solange FUZEAU, Loïc MONNIER, Jean-Cyprien RAMBOASOLO.
Ouverture de Séance : 18H00
COMPTE RENDU DE RÉUNION ET VIE DU COMITÉ
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 30 avril 2026
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Facturation dématérialisée 
Le passage à la facturation électronique pour les associations ayant un N° Siret ou Siren est prévue à partir du 1er septembre 2026.
Suite à une information reçue ce jour, le Trésorier du CD17, Eric BŒUF, indique que pour le moment le CD et les clubs ne sont pas concernés, car non assujettis à la TVA.
Phase finale de CDC Jeu Provençal : (Décision)
La désignation du lieu a été réalisée par tirage au sort entre DOLUS et ST GEORGES DE DIDONNE.
Elle aura lieu à DOLUS, dimanche 28 juin 2026. L’arbitre n’est pas encore désigné.

Club de LAGORD : (Décision)
En raison de la présence de caravanes de gens du voyage, au niveau du terrain de ce club, le concours prévu le 18 juillet 2026 pourrait être reporté au 19 septembre 2026.

INFORMATIONS FÉDÉRALES
Calendrier sportif 2027
Le CD n’a rien reçu à ce jour.
Sondage de la Région et de la FFPJP
Un projet de calendrier de la part du Conseil des Régions a été reçu pour information. 
Il a été demandé aux Départements de la Région de donner leur avis sur ce calendrier. 
Le CD17 n’a pas répondu, car le seul interlocuteur sur ce sujet est la FFPJP.

Un questionnaire émanant de la FFPJP a été adressé au CD17. 
Devant le court délai pour y répondre, il a été complété par le Président du CD qui fait part des réponses données.
Saisie des qualifiés aux Championnats de France
Les saisies se font directement via Geslico.
Le CD doit communiquer par Geslico, le nombre de participants aux qualificatifs pour chacun des championnats Départementaux. 
Deux erreurs ont été relevées sur ces nombres, mais, en réalité, une seule existait, concernant les résultats du  premier Championnat Départemental saisi.
Honorabilité
La FFPJP a adressé aux arbitres et aux éducateurs un mail pour confirmer leur activité en 2026.
Des problèmes d’envoi à des personnes non concernées font que de nouvelles consultations vont avoir lieu.
Au niveau de l’honorabilité d’éducateur, seul Nicolas PAUTROT est reconnu par la FFPJP pour notre CD.
Après les éducateurs et les arbitres, ce sera au tour des dirigeants de justifier de leur honorabilité.

Alerte vigilance rouge 
Un document provenant du Ministère des Sports est à compléter par rapport à la canicule, en indiquant notamment les compétitions prévues pendant la période caniculaire.
INFORMATIONS RÉGIONALES
Détection quadri départementales
Elle concerne des jeunes de l’ex-Poitou-Charentes. Elle se déroulera en Deux-Sèvres, samedi 4 juillet 2026.
Tyméo FONTAINE de Saintes USSP et Maxence CASTILLO-SEURIN de Clérac y participeront.
Le Cd17 prendra en charge les frais de déplacement et de repas de ces jeunes. (Décision)
Colloque régional des Educateurs
il aura lieu les 9 et 10 janvier 2027.



VIE DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL
Coupe de France de Pétanque
    
Rencontre SAINTES USSP / CHATELAILLON 
Malgré différents échanges en raison de l’absence de la joueuse et du joueur du club de SAINTES USSP qualifiés au championnat de France Doublette Mixte en Corse, il n’y a pas eu d’accord pour jouer avant la date butoir qui est le lendemain du week-end du championnat de France.
Une demande de report de date butoir par SAINTES USSP a été faite auprès du CD17.
Celle-ci n’a pas été acceptée car il ne s’agissait pas d’une demande commune des deux clubs. 
La rencontre se déroulera à la date butoir du lundi 29 juin 2026.
Rencontre MARANS / MONTENDRE 
Un accord entre les deux clubs était trouvé pour jouer le 27 juin 2026. Or, le club de MARANS a attendu le club adverse pour le 20 juin 2026. Suite à cette erreur du club receveur, la rencontre devra bien se dérouler le 27 juin, comme initialement prévu.

Le jour de notre réunion, un Arrêté Municipal a interdit la pratique d’activités sportives en Extérieur ; nous n’en serons informés que le lendemain soir.

Cette rencontre aura finalement lieu le 11 juillet, à titre exceptionnel.

Courrier de Mme MULOT 
le CD17 avait été informé que l’arbitre Mme MULOT avait exigé que les triplettes de la rencontre de coupe de France entre MARENNES et ST AUGUSTIN se jouent, bien que la rencontre était gagnée après les doublettes. Elle dément cette information, dont les deux Clubs seraient à l’origine.
Pour rappel, lorsque le match est gagné après les doublettes, il n’y a pas d’obligation de faire jouer les triplettes. Toutefois, si les équipes le souhaitent, elles peuvent jouer sans incidence sur le tarif d’arbitrage et  l’arbitre n’est pas obligé d’être présent.

Rapport de jury sur le concours de GEMOZAC du 29 mai 2026
il est signalé que beaucoup de joueurs n’avaient pas de tenue vestimentaire conforme au niveau du vêtement du bas.
Après plusieurs rappels, tout est rentré dans l’ordre après la 1ère partie.
Le Comité rappelle que l’Arbitre doit signaler toute anomalie au Jury du concours, qui est le seul à pouvoir prendre une décision sur ce sujet.   

Incident au championnat Départemental Triplette Mixte

Lors du qualificatif Triplette Mixte, une équipe s’est qualifiée au championnat Départemental sans avoir informé la table de marque qu’il y avait eu un changement de joueur, avant le début de la compétition.
L’équipe figurait sur la liste des qualifiés au championnat Départemental avec la composition initiale. Ceci a entrainé une confusion faisant penser qu’un changement avait eu lieu entre le qualificatif et le championnat, ce qui est formellement interdit.

Mise en place de la commission de Discipline : (Décision)
Une réunion est à prévoir avec l’ensemble des membres de cette commission.

Changement de formule de concours à St Jean d’Angély
Ce club indique que le jury a pris la décision de changer de formule de concours le jour-même de celui-ci car ce n’est pas ce qui a été demandé en réunion de secteur. Il reconnait ne pas avoir vérifié lors de l’assemblée générale Départementale.
Il est précisé que plusieurs contrôles sont réalisables.
- à la réunion de secteur, avec vidéo projection des demandes établies, écrites en parallèle sur papier.
- après la réunion de secteur, par un envoi aux clubs du secteur.
- après la compilation des 4 calendriers du département, par envoi aux clubs.
- le jour de l’assemblée générale, par affichage papier.
Il y avait donc la possibilité de voir en amont s’il y avait une erreur et d’éventuellement faire une modification bien avant le concours.
Demande d’annulations de concours : (Décision)
 Les clubs de Bords, Chatelaillon et St Jean d’Angély ont communiqué au CD17 des annulations de concours. Le groupe « annulation de concours » étudiera les suites à donner lors d’une réunion en septembre ou octobre.

Arbitrage des Epreuves Départementales : (Décision)
Des clubs organisateurs constatent qu’il y a parfois trop d’arbitres sur des championnats Départementaux.
Il est décidé qu’en 2027, il y aura 1 arbitre pour 32 terrains. Celui-ci pourra être ainsi accompagné d’un  arbitre en période de confirmation.

Paiement d’un arbitre en cours de confirmation
Il est indemnisé d’un forfait de 30€.

Changement de date de concours : (Décision)
Le concours de TONNAY-CHARENTE du 27 juin est déplacé au 26 septembre 2026.

Demande de concours de ST XANDRE du 26 septembre 2026 : (Décision)
Ce concours organisé par un club officiel et d’un montant de frais de participation de 150€ par triplette ne respecte aucunement les règles fédérales d’organisation de concours.
En conséquence, les membres du CD17 ont émis, à l’unanimité, un avis défavorable.
Demandes d’organisation de concours d’été : (Décision)
Le club de ST GEORGES D’OLERON demande l’autorisation d’organiser des concours tous les samedis du 27 juin au 12 septembre 2026, hormis les 25 juillet et 5 septembre 2026.
Une étude vis-à-vis des concours officiels sera faite pour apporter des réponses à ce club.

CDC Vétéran à MESCHERS
Des échanges verbaux assez fort ont eu lieu entre Bernard DUZON de SAINTES USSP et Joël MENAGER de MESCHERS. Ils ont été signalés au CD17, tout en ne faisant pas l’objet d’un rapport en bonne et due forme. Le fait sera archivé.

Article du « Phare de Ré »
Ce journal a relaté le fait qu’un joueur porteur d’un short avec braguette n’a pu jouer sur un concours officiel sur l’Île de Ré.

Devant de nombreuses discussions pour définir si des shorts sportifs à braguette existent ou pas, Une demande sera adressée à la FFPJP afin d’avoir une règle précise sur le sujet.
CHAMPIONNATS DES CLUBS 2026 
Phases finales CDC Vétéran 2026 : (Décision)
Celles-ci étaient programmées pour mardi 23 juin 2026. 
En raison de la canicule actuelle, il a été décidé de les reporter au mardi 15 septembre 2026.
Les clubs organisateurs, les délégués et arbitres seront consultés afin de voir si le report de date ne pose pas de problème d’organisation.

CDC TC et Féminin

Le groupe « Championnats des Clubs » s’est réuni pour composer les groupes des CDC TC et Féminin de la fin de saison.
A cette occasion, Ronald Van Der Sterren de ST DENIS D’OLERON est venu présenter les améliorations apportées aux tableaux utilisés pour le CDC Vétéran. Ceci afin de réduire les manipulations qui peuvent être des sources d’erreurs et faciliter les classements.

Les tableaux des CDC TC et Féminin seront adressés aux clubs après apport de dernières informations.

FORMATIONS D’ENCADRANTS
Formation Départementale à gestion concours : (Décision)
Il est prévu 3 lieux de formation.
SAUJON : le 10 juillet 2026 de 9H00 à 12H30.
SAINTES : date à définir par les Formateurs.
ROCHEFORT ou LA ROCHELLE : date à définir par les Formateurs.

Badge de Faisant Office d’arbitre
Le secrétariat du CD17 a confectionné des badges pour les Faisant Office d’Arbitre. Ils seront distribués dans chaque secteur par des membres du CD17.

DIVERS

Suite à des incidents intervenus dans un Club, suite à un dépôt de plainte et sur proposition du Procureur de la République, une réunion en Conciliation sera organisée par une Conciliatrice en Justice, en juillet, réunion à laquelle le Président du Comité a été invité à participer, après avis favorable de la FFPJP.
NÉCROLOGIE
Décès signalés des personnes suivantes, au cours des deux derniers mois :
ERNOULT Laurent de ST PIERRE D’OLERON.
FRANÇOIS Pascal de TONNAY-CHARENTE.
MENELLE Laurent de MESCHERS.
PROCHAINE RÉUNION
Non Définie
La séance est levée à 22H15.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17



      Secrétaire du CD17
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